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REVUE MILITAIRE SUISSE
So 23. Lausanne, le 23 Novembre 1872. XVII" Annee.

Sommaire. — Prineipes d'une nouvelle Organisation militaire suisse,
sur la base de la Constitution federale de 18i8, par J. Feiss, colonel federal.
(Fin.j — A propos de reorganisation de l'armee suisse. — Sur
nos insignes d'officiers. — Bibliographie. Etudes militaires sur la
reorganisation de l'armee de terre, par H. Coumes, officier. — Nouvelles
et chronique.

Supplement. — Tableau de l'echelle des contingents (Projet d'une nouvelle
Organisation mililaire suisse, par J. Feiss).

PRINCIPES D'UNE NOUVELLE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE
sur la base de la Constitution federale de 1848,

par J. Feiss, colonel föderal. (Fin.')
Les detachements sanitaires sont organises de la meme maniere,

c'est-ä-dire qu'ils ne se composeront plus comme jusqu'ici d'infirmiers
et de soldats du train pris dans tous les Cantons, mais au contraire
de teile sorte que suivant la future Organisation des subdivisions
sanitaires, le detachement de chaque Canton forme une unite speciale,
teile par exemple que l'ambulance d'une brigade ou d'un lazaret de

campagne ou toutes les deux ä la fois.
Ma proposition est basee sur un chiffre d'environ 24 ambulances,

y compris les lazarets de campagne pour un nombre equivalent de
brigades (d'infanterie et d'artillerie), plus quelques ambulances et
lazarets de campagne surnumeraires. Les medecins d'ambulances et
d'höpitaux ne figurent pas dans cette echelle des contingents, car
dejä aujourd'hui, ils sont recrutes Iibrement dans tous les Cantons.

Enfin, d'apres l'echelle que je propose, il resterait 1074 surnumeraires

qui.seraient reparlis dans tous les corps et qui seraient certes
les bienvenus dans les Cantons oü le recrutement est faible.

La nouvelle echelle tient compte egalement de la necessite reconnue
des compagnies de telegraphistes et de chemins de fer, ainsi que des

troupes chargees du service des subsistances. Malgre cette complica-
tion, nous avons pu reunir en un seul tableau, conforme ä la
simplification de l'organisation proposee, tous ceux de notre loi actuelle sur
les contingents. Chaeune de nos unites tactiques comprend maintenant
dans Ie nouveau tableau des contingenls les 2/3 des troupes d'elite et
le '/'s de la troupe de reserve ainsi que nous l'avons explique dans le
chapitre premier.

Landwehr. Chaque unite tactique de l'armee federale correspond ä

une meme unite de la landwehr, en sorte que l'organisation esl la
meme pour cette derniere. L'artillerie ne fera exception que si les

compagnies ne sont plus employees au service des batteries attelees,
mais au service des compagnies de position, qui dans l'armee federale
ne sont d'ailleurs prevues qu'en petit nombre.

(') Voir notre pröcödent numero.
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V. Repartition de l'armöe.

La brigade d'infanterie devrait, comme aujourd'hui, compter 6
bataillons plus un bataillon de carabiniers, combinaison qui est approu-
vee ä peu pres partout. Elle ne doit pas en compter moins parce que
une brigade suisse, avec nos faibles bataillons actuels, ne serait pas
assez forte pour se mesurer avec la brigade d'une armee etrangere.
En revanche, la brigade ne doit pas compter plus de 6 balaillons et
le bataillon de carabiniers, parce que la direction offrirait par trop
de difficultes. La brigade se diviserait en 2 demi-brigades ou
regiments (nom qui n'est pas nouveau dans l'histoire militaire suisse),
et chaque regiment serait commande par un lieutenant-colonel, tandis
que le bataillon de carabiniers resterait ä la disposition immediate du
commandant de la brigade.

Le nombre des brigades par division serait fixe k deux, au lieu de
trois, qui rendraient les' divisions trop grandes et trop peu mobiles
pour des chefs militaires superieurs peu habitues. Si l'on veut former
des corps d'armee de deux divisions, ils seront moins difficiles ä
conduire qu'ils ne le seraient avec nos divisions actuelles reunies en
corps d'armee.

La repartition de l'armee que je propose est du reste basee sur les
prineipes qui ont prevalu dans toutes les armees europeennes quant
a la maniere de la former. Ces prineipes ont ete justifies par les
experiences des dernieres guerres et nous aurions certainement tort de
ne pas en faire serieusement 'notre proftt, au lieu de chercher une
combinaison imaginaire.

Suivant mon opinion, la repartition de l'armee ne devrait
comprendre que des unites tactiques de l'armee federale. La division
actuelle de nos troupes de landwehr est une pure illusion, car nous
ne pourrions pas doter suffisamment d'artillerie nos divisions augmen-
tees de la landwehr, ni les administrer, ni surtout manoeuvrer avec
des corps aussi peu mobiles. En revanche, une armee formee des
troupes de la premiere elite, alors meme qu'elle ne se composerait
que de 1'15,000 ä 120,000 hommes, serail certainement mobile;
pourvue de tout ce qui lui est necessaire et principalement d'artillerie,
cette armee relativement bien instruite, jouirait, dejä sur Ie papier,
d'une bien plus grande consideration ä l'etranger que nos corps
d'armee actuels dans lesquels il n'y a qu'un nombre fort reduit de
troupes d'elite bien exereees.

La landwehr serait simplement formee en regiments et cas echeant
en brigades; eile rendrait certainement des Services qui ne seraient
point ä dedaigner, en oecupant certaines positions et portions du
territoire, en operant, en corps independants, aux ailes de l'armee comme
noyau du landsturm, en oecupant les etapes et meme lorsque quel-
ques-unes de ses brigades seraient incorporees dans l'armee.

L'armee federale, formee comme il est dit ci-dessus, en divisions
d'armee, compterait 8 unites strategiques semblables dont la composition

et la force seraient approximativement les suivantes :
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Etats-majors 80 hommes.
Infanterie, 2 brigades ä 2 regiments ==12 bataillons 9000 »

Carabiniers 2 » 900 »

Cavalerie, dragons 2escadrons 204 »

» guides 1 comp. 39 »

Artillerie, 6 batteries attelees 990 »

» 1 compagnie de parc 120 »

» 1 compagnie de train de parc 120 »

Genie, 1 compagnie de sapeurs 120 »

Troupes du service de subsistances, 1 compagnie
du commissariat 270 »

Troupes sanitaires, 3 detachements 180 »

Total, 12,023 hommes.
Resteraient en outre disponibles :

Infanterie : 10 bataillons parmi lesquels se trouveraient les 5
bataillons tessinois qui pourraient former une brigade detachee; en
outre, les 4 bataillons ä 506 hommes qui pourraient etre attribues
comme soutien d'artillerie ä raison d'un bataillon par corps d'armee,
si l'on ne faisait pas totalement abstraction de ce genre particulier de
soutien.

Carabiniers : 4 bataillons.
Cavalerie : 6 escadrons de dragons.

» 3 compagnies de guides.
Artillerie : 2 batteries attelees.

» 2 batteries de montagne.
» 3 compagnies de parc.
»' 3 compagnies de train de parc.
» la compagnie de position.

Genie : les compagnies de pontonniers, de chemins de fer et
de telegraphistes.

Personnel d'administration : 2 compagnies, detachemenls sanitaires.
En detachant encore deux batteries attelees des divisions, il y aurait

lä de quoi en former une 9C; toutefois, comme les corps de troupes
surnumeraires auront toujours l'avantage d'eviter le fractionnement,
dans un but determine et la desorganisation des divisions, je m'abs-
tiendrais de former une 9" division..

En raison de la langue, je traiterais la brigade tessinoise comme
un corps particulier, ce qui serait certainement tres bien vu dans le
Canton meme. Avec l'organisation proposee, la Separation d'apres les
langues, s'executerait mieux qu'avec l'organisation actuelle. Les 9
bataillons vaudois, les 2 bataillons genevois et 1 bataillon francais du
Valais formeraient une des deux divisions de langue francaise, les
5 bataillons de Fribourg, les 4 de Neuchätel et les 3 du Jura bernois,
formeraient la 2e division de langue francaise. On voit par lä que de

petites unites s'appliquent sous tous les rapports mieux que les grandes
ä nos circonstances locales, et il serait de meme facile de repartir la
Suisse allemande en arrondissements territoriaux de divisions.

Dans la composition proposee de la division, l'ariillerie est repre-
sentee par 36 pieces sur 10,000 hommes d'infanterie et de cavalerie,



- 548 -
ce qui donne donc une proportion de 3,6 pieces par 1000 hoinmes.
Cette proportion constitue une artillerie tres nombreuse et qui ne
nuira absolument en rien ä une armee de milices. C'est avec intention
que presque toutes les batteries ont ele reparties dans les divisions,
car on est beaucoup plus certain que la division, pourvue d'artillerie,
pourrajetre engagee ä temps et sur tous les points du champ de
bataille, qu'avec la formation d'une grande reserve d'artillerie de
l'armee. On n'est pas empeche par lä de retirer, par exemple, deux
batteries par division, pour former des'corps d'armee et de disposer
ainsi d'un corps d'artillerie de reserve de 4 batteries par corps d'armee.
Si l'on veut encore former en lemps de guerre une reserve generale
d'artillerie, nous disposerons pour cela du materiel de 5 autres batteries

rayees se chargeant par la culasse, qui pourront etre tlesservies

par des surnumeraires ou par la troupe de landwehr.

VI. Instruction.

La remise de l'instruction de l'infanterie entre les mains de la
Confederation ne rencontrera sans doute plus de resistance serieuse lors
d'une prochaine revision de l'organisation militaire, car une partie
memedes adversaires dela revision federale etaient disposes ä faire des
concessions sous ce rapport. Par la meme occasion il sera indispensable

d'augmenter la duree du service d'instruction, non-seulement
pour l'infanterie, mais encore, dans une certaine mesure, pour les
armes speciales. L'examen de ces details ne rentre pas dans le cadre
de ce travail. Toutefois, comme le temps d'instruclion est un des
points importants sous le rapport financier et que la question de
depenses jouera un röle considerable dans la discussion d'une nouvelle
Organisation, je chercherai ä etablir que les propositions actuelles,
pour autant qu'elles concernent l'organisation de l'armee federale, ne
conduiront ä aucune augmentation de frais, mais qu'au contraire ii
en resultera une diminution de depenses.

Les frais de l'instruction de l'infanterie ont jusqu'ici ete les suivants:
Le nombre des recrues etait en moyenne de 9566; la duree du service,
y compris les jours d'entree et de licenciement, etait pour les chasseurs

et les fusiliers reunis, de 32 jours; Ia depense par homme etait
en moyenne de 2 fr. Les cours de. repetition sont suivis annuellement
par la moitie de la troupe et cela pour l'elite avec un chiffre moyen
de 29,760 hommes et pour la reserve de 16,720 hommes. Les cadres
assistentäun cours pröparatoire special. Si l'on transforme ces chiffres
en jours de service de bataillons, la duree du service de l'elite est
tous les 2 ans de 9 '/> jours, y compris les jours d'entree et de
licenciement. Depense par jour et par homme 2 fr.

Nous obtenons ainsi :

a) Recrues 9,566 X 32 X 2 Fr. 612,224.
b) Cours de repetition, la moitie

de l'elite 29,760 X 9 •/, X 2 » 555,520.
c) Cours de repetition, Ia moitie

de la reserve 16,720 x 6 X 2 » 200,640.
Fr. 1,368,384.
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D'apres la supposition sur laquelle ce projet est base, le chiffre fu-
tur des recrues d'infanterie serait de 10,072 hommes. Pour les cours
de repetition, on admettrait comme jusqu'ici pour l'avenir un chiffre
moyen de 10 % de surnumeraires; il en resullerait ainsi un etat de
presence de 59,785 hommes d'infanterie d'elite. Le temps annuel du
service de l'elite a jusqu'ici ete de 4 V3 jours, les cours de cadres y
compris. Suivant les presentes propositions, la reserve n'aurait plus
que des exercices d'un jour, principalement consacres au tir; eile ne
recevrait pas de solde, mais, en revanche, il y aurait la munition ä

payer; il en serait de möme pour la landwehr.
En consequence les frais se monteraient:
a) Pour les recrues 10,168 X 32 X 2 Fr. 650,752.
b) Pour les cours de repetition, 59,785 X 4 7, X 2 » 557,993.
c) Exercices de la reserve, munitions, ele « 35,000.

Fr. 1,243,745.
Ainsi, malgre un recrutement plus fort, il en resulterait une depense

de 124,639 fr. de moins que celle faite jusqu'ä present pour rinstruetion
de rinfanterie de l'armee federale. II en serait egalement de meme

pour les autres armes.
Les propositions d'organisation qui precedent sonl donc de meme

justifiees sous le rapport financier. Mais il ne faul pas croire qu'on
obtiendrait une armee prete au combat, avec une nouvelle Organisation

de nos forces militaires seulement. Nous ne pouvons l'obtenir
qu'au moyen de rinstruetion, et sous ce rapport, nous devons faire
des depenses tout ä fait differentes que celles que nous avons eues
jusqu'ä present, si nous voulons que notre armee soit dans une
certaine mesure apte au combat.

Il est necessaire d'augmenter la duree du service pour toutes les
armes; celles qui en ont le plus besoin sont l'infanterie (y compris les
carabiniers) et la cavalerie. Sans un temps de service de 2 mois, peut-
etre encore avec un cours gymnastique et theorique en hiver et sans
des cours de repetition de 8 jours environ toutes les annees pour
l'armee federale (les soldats de la reserve exeeptes), nous ne serons
jamais en etat de compter sur une infanterie capable. Nous repetons
ce qui a ele dit plus haut. Le mode actuel de combat exige
considerablement plus de 1'infanterie que son emploi daus les rangs et l'ordre
actuels. L'infanterie est et sera toujours notre arme principale ; si
nous voulons avoir une armee, nous devons lui vouer par consequent
toute notre sollicitude et rompre tout ä fait avec le Systeme actuel,
qui considere 1'infanterie comme une partie secondaire de l'armee,
tandis qu'elle en est le noyau le plus importanl.

La cavalerie est si faiblement representee dans mon projet que
l'on doit naturellement se demander si eile serait meme en etat de
suffire aux exigences du service de sürete. Si l'on ne trouve pas
les voies et moyens d'en augmenter le chiffre, il sera d'autant plus
necessaire de veiller au moins ä une meilleure qualite des hommes
et des chevaux. Pour cela, il faut lui donner encore plus d'instruction
que jusqu'ici et surtout la faire assister ä des cours de repetition plus
nombreux.
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Il est egalement necessaire d'autrmenter aussi finstruclion du genie
et de l'artillerie, car ces armes doivent toujours faire face ä de
nouvelles exigences.

Quelle que soit d'ailleurs l'organisation que nous aurons, nous
devons faire pour l'instruction des sacrifices de temps et d'argent beaucoup

plus considörables que ceux qui ont ete faits jusqu'ä present.
C'est pröcisement pour cela qu'il faut une Organisation qui, teile que
celle que je propose, fasse supporter les charges par les jeunes troupes
et par les cadres et qui ne les impose aux hommes plus äges et ä la
reserve qu'en cas de besoin. Ce sera d'autant plus rationnel que,
malgre les frais, relativement considörables, qui ont ete faits jusqu'ä
present pour rinstruetion de la reserve, l'armee n'y a rien gagne en
qualite.

VII. Frais: Leur repartition entre la Confödöration
et les Canlons.

A teneur de l'art. 20 de la Constitution federale, la repartition des
frais entre la Confödöration et les Cantons est fixöe comme suit:

La Confederalion se charge :

1. Des frais d'instruction du genie, de l'artillerie el de la cavalerie.
2. De former les instrueteurs pour les autres armes.
3. De l'inslruction mililaire superieure et des rassemblements de

troupes.
4. De fournir une partie du materiel de guerre.
La Constitution federale prevoit qu'une centralisation de l'instruction

militaire pourra, au besoin, etre developpöe ülterieurement par
la legislation federale.

Les Cantons avaient ä leur charge :

a) L'instruction de l'infanterie et des carabiniers.
b) La fourniture des chevaux d'artillerie et de cavalerie.
c) La fourniture du matöriel de guerre que la legislation federale

ne metlait pas ä la charge de la Conföderation.
11 n'a jusqu'ici ölö fait usage de la disposition relative ä une

centralisation de l'instruction, que pour les carabiniers; lors d'une rövision

dela loi militaire, il est hors de doule que l'instruction de
l'infanterie sera ögalement remise entre les mains de la Confödöration.
La fourniture du materiel de guerre a jusqu'ici öte determinee par la
loi et röpartie entre la Conföderation et les Cantons de teile sorle que
la premiere avait ä fournir:

Les pieces de rechange, une partie des pieces de position, les
obusiers de monlagne et une partie des voilures de guerre. Elle a en
outre öte chargee par la suite : du nouveau materiel d'artillerie et
d'une partie des premiers frais de transformation de l'ancien materiel
de guerre, des ')l des frais de premiöre acquisition des nouvelles
armes ä feu portatives et de la munition de guerre de röserve corres-
pondante, du matöriel sanitaire des ambulances et des höpitaux. Les
Cantons ötaient, en revanche, charges de fournir le resle du matöriel
d'artillerie, I'öquipemeul des corps et l'habillement personnel, l'armement

et l'equipement des troupes.



— 551 —

Une des charges les plus lourdes que les Cantons supportent est,
outre l'instruction de l'infanterie, la fourniture des chevaux de train.
Ces charges n'ont pas ete egalement reparties jusqu'ici, parce que les
Cantons qui fournissent de 1 artillerie sont plus atteints que les autres.
Ces frais ne peuvent pas etre mis k la charge de la Confedöration,
parce que quoiqu'il n'y aurait pas de meilleure Solution on contre-
viendrait par lä ä la lettre meine de la Constitution. En revanche, les
Cantons qui fournissent de l'artillerie pourraient ötre allöges, lorsque
la Confödöration serait chargee de tout le matöriel d'artillerie. Il va
sans dire qu'elle serait aussi chargee de fournir le materiel sanitaire et
du commissariat, ainsi que celui des etats-majors de division et de
brigade, plus les chevaux pour le train des öquipages (subsistances),
etenfin de toute l'instruction militaire. De celte maniöre, les ressources
de la Confödöration seraient öpuisöes au-delä meine de ses recettes
actuelles, en sorte que dans les conditions financieres oü eile se trouve,
on ne pourrait certainement pas lui demander de faire davantage.

Eu revanche, les Canlons supporteraient : les frais d'habillement
personnel, d'armement, d'öquipement et d'administration des troupes;
l'öquipenieiit de corps des unites tactiques, la fourniture des chevaux
d'artillerie, y compris ceux du train de parc; en outre, contingent
d'argent ä payer ä la Confödöration, si cela ötait nöcessaire. Quant ä

ce dernier point, il ne faut pas oublier que par la bonification des
indemnitös de postes et de peages, la Confedöration partage une
parlie de ses recettes avec les Cantons. Ces indemnitös ont ete dö-
cidöes dans le temps, principalement pour döfrayer les Cantons des
döpenses que leur occasionnait rinstruetion de l'infanterie. II serait
donc juste qu'elles lui reviennent, lorsqu'elle serait chargee de
l'instruction beaucoup plus coüteuse qui resulterait de l'augmentation de
la duröe du service, d'une solde plus elevöe des troupes et de l'etat actuel
du marche monetaire. Suivant la Constitution federale actuelle, cela
ne peut avoir lieu qu'au moyen de contingents d'argent et je ne ver-
rais pas pourquoi l'on ne se deeiderait pas ä recourir ä ce moyen. II
esl vrai qu'une nouvelle echelle des contingents d'argent devrait ötre
tres equitable et tenir plus compte des sources de revenus de chaque
Canton, que ne le fait l'öchelle actuelle des contingents. Cette
derniere doit, d'ailleurs, de par la Constitution meine, etre soumise ä

une rövision. Les adversaires de la revision de la Constitution auront
ainsi l'occasion de mettre leurs talents ä l'öpreuve dans l'ölaboration
de ce travail.

VIII. Recapitulation des propositions et observations finales.

1. Division de l'armöe federale en deux classes :

a) Armöe föderale.
b) Landwehr.

2. Les unitös lactiques de l'armee födörale se composent de 7s
d'hommes d'ölite et de i/3 d'hommes de röserve.

3. Les corps de l'armöe födörale ont un effectif representant le
4 72 "In de la population suisse, soit ainsi 3 °/0 d'hommes d'elite et
I 7i % d'hommes de röserve.
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4. La duröe du service dans l'armöe födörale est de 11 ans. (Ce

temps peut encore etre prolonge pour les officiers.)
Les cadres doivent assisler ä un cours d'instruction (pied de paix),

pendant tout ce temps de service, les soldats seulement pendanl 7

ans. Ces 7 ans öcoulös, ils passent ä la röserve de l'armee föderale
oü ils sont considöres en conge mais pendanl lequel ils sont tenus de
prendre part aux inspections et aux exercices de tir, et, cas öcheant,
au service actif.

5. Chaque unite tactique de l'armöe föderale correspond ä une
unite de meme formation dans la landwehr, toutefois sans la dönomi-
nation d'elite et de röserve, attendu qu'en dehors du service aclif qui
peut se prösenter, la landwehr ne sera plus appelöe que pour des

inspections et des exercices de tir.
6. Les cadres et la troupe servent dans la landwehr jusqu'ä l'äge

de 44 ans revolus. (Ii peul ötre fixe une duröe de service plus grande
pour les officiers.)

7. II sera forme 8 divisions territoriales d'armöe, au moyen des
unitös tactiques de l'armöe federale; la landwehr ne sera formöe qu'en
brigades.

8. Prolongation du service des recrues ä deux mois au moins ; les
cours de röpötition ä 8 jours.

9. Remise de toule l'instruction ä la Confödönilion ainsi que des
frais du materiel d'arlillerie. Les Cantons supportent les frais des
öquipements de corps, de l'armement, de l'öquipement et de l'habillement
personnel; ils fournissent les chevaux pour l'artillerie ainsi que des
contingents d'argent ä la Confederation, s'il y a lieu.

10. Introduction dans la nouvelle Organisation militaire, des
prineipes contenus dans le projet de 1868.

Le travail qu'on vient de lire n'a pas la prötention de traiter tous
les points de notre legislation militaire. Ce ne serait d'ailleurs qu'une
röpötition de ce qui ä ötö expose par M. le conseiller föderal Welti
dans son projet de 1868. Les prineipes de l'organisation n'ont pas
pu etre les memes parce que le projet de M. Welti avait ölö elaboie
dans l'espoir d'une revision de la Constitution föderale, tandis que je
me suis trouve en prösence du projet de rövision repousse par le

peuple. Je me suis d'ailleurs convaincu que si, aprös une rövision de
la Constitution födörale, on eüt ötö parfaitement libre d'introduire
quelque Organisation que ce füt, il n'etait cependant ni desirable ni
necessaire de döroger aux prineipes qui sont ä la base du present projet.
C'est tout au plus si, lorsque la Conföderation serait chargee de toute
l'administration, on pourrait former de troupes de divers Cantons,
quelques corps difficiles ä consliluer dans les limites d'un seul et
meme Canton.

J'aurai atteinl mon but, si j'ai reussi ä dömontrer que l'on peut
obtenir, sur la base de l'ancienne Constitution, une Organisation
militaire conforme aux exigences actuelles et surlout si les explications
que renferme ce projet sont assez concluantes pour dissiper le decou-
ragement des amis de notre armöe aprös le vote du 12 mai et les

engager ä reprendre saus hesitation l'oeuvre d'une nouvelle Organisation
militaire.
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En attendant, et pour le cas oü notre Constitution föderale actuelle
serait revisöe, que tous ceux qui sont partisans de reformes et d'a-
möliorations ä introduire dans nos institutions militaires persistent
dans le postulat tendant ä remettre tout enliöre l'administration militaire

entre les mains de la Conföderation.

A PROPOS DE REORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

Sur cetle matiere ä l'ordre du jour et si importante on ne saurait
entendre trop d'opinions ni avoir trop de renseignements. C'est ä ce
titre que nous prendrons la liberte de reproduire les extraits ci-
dessous d'une lettre parliculiere d'un de nos officiers superieurs les
plus distingues:

Je viens de lire dans la Revue militaire suisse avec le plus grand interöt le

rapport de votre comile sur les innovations ä introduire dans l'organisation militaire

suisse, rapporl redige dans un esprit de concilialion et avec une connaissance

de cause qui fönt honneur ä votre sociele des officiers vaudois qui a

approuve ce document ä l'unanimite.

Pernietlez-moi cependant de vous faire quelques objeetions sur quelques points.
La Grenzpost a publiö l'annöe passee en septembre quelques articles sur le meine
sujet, reproduits par la Gazette militaire suisse n°3 41 et suivants, ayant pour but
de prouver que les principales amölioralions ä introduire n'exigeaienl pas du tout une
rövision de la Constitution federale, tandis qu'au contraire la cenlralisalion imme-
diate et gönörale aurail de grands inconvönients. Aujourd'hui M. le colonel Feiss
vient de nous exposer les elements d'une nouvelle Organisation mililaire applicable
ä la Constitution de 1848. La Grenzpost lui röpond par deux articles que vous
trouverez inclus. (Grenzpost des 9 et 10 octobre ecoule (*). Malheureusement je me
trouve en parlie en contradiclion avec vous egalement et je tiens ä m'expliquer.

Je ne puis me faire ä l'idee que les hoinmes et corps de la röserve ne devront
plus faire de service de paix, sauf un jour d'inspection et de lir. Je crois que les
cours de repelilion des unites tactiques de la röserve et meine de la landwehr
doivent etre reduits vis-ä-vis de ceux des contingents, mais ne pas ötre abolis ou
negligö % Sans cela nos hommes degenöreraient bien vite.

Ce qui me paraitrail encore plus pernicieux ce serait la formalion des bataillons
ude guerre» par l'amalgame des deux corps. J'y verrais les inconvenients
suivants :

1° Les officiers se trouveraient forces lout ä coup de conduire un corps bsau-
coup plus fort en service actif qu'en service d'instruction.

2° Tous les cadres seraient obligösde faire plus de service que la masse des

soldats, ce qui ne serait ni juste ni d'une bonne politique pour le recrutement des

sous-officiers.

3° Dans les levees partielles pour service aclif nous n'aurions plus la faculte de

n'apporter au premier moment que l'elite (ce qui cependant a toujours eu lieuj ni
de faire exercer la reserve dans la perspective d'une mise sur pied generale
ultörieure.

4° Les hommes de la reserve ne voudront pas volonliers etre möles ä leurs ca-

(') Nous en publierons prochainement une traduetion textuelle. Rid.
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